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RECAPITULATIF de L’ACTION  
ORGANISEE PAR LE COMITE DEPARTEMENTAL  
Entrant dans le cadre de la CONVENTION d’OBJECTIFS en concertation avec nos partenaires : 
La DIRECTION DEPARTEMENTALE de la JEUNESSE et des SPORTS et le CONSEIL GENERAL de MOSELLE 

 
 

DESIGNATION :…… …………………………………………………………………………….. 

LIEU : ………………………………….….………..  DATE : ………………................................ 

INTERVENANTS : …… …………… ……………………………………………………………. 

RESPONSABLE de L’ORGANISATION : …… ……..........…………………………………….. 

 
DEPENSES :  Budget Réalisation N° Chèque N° Facture 
Salle 
 
 
 
 
 
 
 
 
Intervenant 
 
 
 
 
 
Organisation 

-Location 
-Surveillance 
-Transport des tapis all./ret. 
-Location véhicule 
-Carburant 
-Mise en place des tapis 
-Décoration 
-Divers (à préciser) 
 
-Déplacement 
(Route, en km - Fer , air sur 
justificatif) 
-Prestation 
-Hébergement (nuit) 
 
-Restauration 
-Accueil, réception 
-Cadeau 
-Divers (à préciser) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
   
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 TOTAL :     
RECETTE :  -Participation : 

                    -Stagiaires 
                    -Club 
D.D.J.S. 
CONSEIL GENERAL 

    

 TOTAL :     
 

NOTA :  
Le responsable de l’organisation prendra l’avis du président avant d’engager des dépenses qui s’écartent trop du budget 
prévisionnel. 
Tous les documents seront retournés au président du comité Moselle, Mr Guy BEETS 1, le Vieux Chemin 57865 
AMANVILLERS, dans les délais les plus courts. 
Ils seront accompagnés des : Factures, Billets, Notes d’Hôtel, Repas, ainsi que toutes les pièces justificatives des 
dépenses engagées et de la totalité de la recette (les chèques sont à libeller à l’ordre du Comité Aïkido Moselle). Le 
trésorier régularisera et remboursera le club par retour du courrier. 
Notre crédibilité près de nos partenaires financiers, D.D.J.S. et CONSEIL GENERAL, passe par la rigueur de notre gestion 
comptable. 
Votre participation  au développement de l’Aïkido en Moselle est tout à votre honneur. 


